Les soussignés :

I. ………………………………………………………………………………………….., domicilié(e) à …………………………………………………………………………...

Désigné(e) ci-après par ‘le vendeur’ 



et

II. ………………………………………………………………………………………….., 

III. domicilié(e) à …………………………………………………………………………...

Désigné(e) ci-après par ‘l’acheteur/l’acheteuse’ 
 


Déclarent avoir convenu comme suit :


Article 1
Contrat de vente et description de l’objet de la vente

1.1. Le vendeur vend à l’acheteur, lequel acheteur achète au vendeur un cheval :

Race :

Nom :

Nom de la mère :

Nom du père :

Né le :

Sexe :

Tatouage :

Puce code à barres :

Identification :

Signes distinctifs :

Désigné ci-après par ‘le cheval’

1.2. Le présent contrat a été conclu à la condition que le cheval subisse en <mois> <année> aux frais de l’acheteur un examen radiologique complet afin de déceler à temps les éventuelles objections vétérinaires s’opposant à l’utilisation que l’acheteur souhaite en faire.

Article 2
Propriété

Le vendeur certifie que le cheval lui appartient en propriété, qu’aucune réserve de propriété ni droit limité d’un tiers ne pèse sur le cheval et que l’animal est libre de saisie, location et autres restrictions.

Article 3
Paiement et livraison

3.1. Le vendeur s’engage à livrer le cheval à l’acheteur. L’acheteur doit pour cela un prix de vente de € ……………. (TVA comprise) au vendeur.

3.2. A titre d’acompte, l’acheteur acquitte aujourd’hui un montant de € …………… au vendeur, pour lequel montant le vendeur donne par les présentes quittance à 
l’acheteur.


Article 4
Livraison du cheval

4.1. La livraison du cheval aura lieu à ………………………………………………………

4.2. le …………………….., contre paiement du prix de vente stipulé à l’article 3 alinéa 1, déduction faite de l’acompte mentionné à l’article 3 alinéas 2.

4.3. Si, à la date convenue au premier alinéa, l’acheteur néglige de venir chercher le cheval, le montant visé à l’article 3 alinéa 2 passera au vendeur à titre de dédommagement fixé à l’avance.

4.4. Si les parties, en commun accord, ont dérogé aux dispositions de l’article 3 et si la livraison a eu lieu, alors que l’acheteur n’a pas rempli, du moins pas intégralement rempli, ses obligations financières, le cheval vendu restera la propriété du vendeur jusqu’à ce que la totalité du prix de vente soit acquittée. Dans ce cas, la carte de propriétaire ne sera remise à l’acheteur que lorsque ce dernier aura rempli toutes ses obligations financières. Durant cette période, l’acheteur est toutefois tenu de veiller à ce que le cheval soit assuré à ses frais, au moins de la façon définie ci-dessous à l’article 12, tandis que d’autre part le cheval est entièrement à ses risques et périls. Si l’acheteur néglige de remplir ses obligations financières, le vendeur aura toujours le droit de (faire) reprendre le cheval et de compenser à sa guise le prix de vente (restant) encore dû avec le produit du cheval après sa reprise en cas de vente à des tiers, vente à laquelle le vendeur a expressément le droit de procéder, à charge de fournir à l’acheteur, pour le règlement de l’affaire, tous renseignements nécessaires et de verser à l’acheteur un éventuel solde positif de la vente, toutefois toujours après compensation des frais faits, y compris les frais de transport, de mise à l’écurie et d’entretien dans le sens le plus large du terme, le vendeur étant autorisé à facturer au moins un montant de € …………., par jour pour mise à l’écurie, aliments et autres frais similaires, les frais exceptionnels comme ceux d’un vétérinaire etc. n’étant pas compris dans ce montant.

Article 5
Documents d'identification
Dés paiement intégral du cheval le vendeur remet au nouveau propriétaire le document d'identification et la carte d'immatriculation du cheval après l'avoir endossé
Une fois en possession du cheval et de ses papiers, le vendeur adressera au fichier central des équidés la carte d'immatriculation endossée par le vendeur. 

Article 6
Risque du vendeur

6.1. Le vendeur assume le risque à l’égard du cheval susmentionné durant la période située entre la conclusion du présent contrat et la date de livraison.

6.2. Si le vendeur, en raison du décès du cheval avant la date de livraison stipulée à l’article 4, est dans l’impossibilité de remplir son obligation de livraison vis-à-vis de l’acheteur, le présent contrat se trouvera résilié sans qu’aucune intervention judiciaire soit requise, et le vendeur restituera à l’acheteur le montant non dû, payé en application de l’article 3 alinéa 2, sans être tenu à aucun autre dédommagement.

Article 7
Intention acheteur/vendeur 
7.1. L’acheteur déclare acheter le cheval dans le but suivant : 

7.2. Le vendeur déclare que le cheval est apte à :

Article 8
Conformité

8.1. Le vendeur garantit que les biens qu’il vend et délivre sont conformes au présent contrat et satisfont de ce fait aux normes de conformité légales.

8.2. Le ……………….., le cheval a été vacciné par un vétérinaire compétent à cet effet comme il ressort du carnet de vaccination ou du passeport du cheval qui est remis à l’acheteur à la livraison.

8.3. Sur l’ordre de l’acheteur et pour le compte de ce dernier, le vétérinaire, ……………… exerçant à ………………………………. soumettra le cheval à un examen clinique et radiologique* afin d’établir l’état de santé général du cheval. Ce vétérinaire consignera ses observations dans une attestation qui, datée et signée, sera annexée au présent contrat. La vente deviendra irrévocable si le vétérinaire émet un avis d’achat positif.

8.4. L’obligation d’entretien du vendeur ne fait toutefois pas obstacle à l’invocation de la force majeure de sa part.

Article 9
Aspect extérieur de l’objet de la vente

9.1. L’acheteur et le vendeur constatent qu’actuellement le cheval présente les défauts ou anomalies visibles ou clairement perceptibles suivants :

9.2. L’acheteur déclare avoir connaissance du ou des défauts ou anomalies décrits ci-dessus et en accepter les conséquences et le risque.

Article 10
Défauts d’écurie

Le vendeur garantit en outre que le cheval qu’il a vendu ne souffre pas de défauts d’écurie (aspiration d’air et balancement systématique) – à moins que ceux-ci ne soient mentionnés ci-dessus à l’article 9. – Si l’acheteur fait constater par un vétérinaire un défaut d’écurie dans la semaine suivant la livraison du cheval le dit vétérinaire établit une attestation écrite à ce sujet, déclarant qu’à son avis compétent ce défaut existait avant la date du contrat de vente, l’acheteur aura le droit de réclamer la résiliation de ce contrat. Une demande écrite à cet effet (par lettre recommandée ou lettre avec accusé de réception) doit être parvenue au vendeur en tout cas dans un délai d’une semaine à compter de la date de la livraison par le vendeur à l’acheteur. Si les délais stipulés au présent article ne sont pas respectés par l’acheteur, tous ses droits en l’espèce s’éteindront de ce fait.


Article 11
Non-respect
Si l’acheteur ne remplit pas ses obligations, le vendeur aura le droit, à sa guise, soit d’exiger le respect de ces obligations soit de considérer que le contrat est résilié, sans qu’aucune mise en demeure ou intervention judiciaire soit requise, dans les deux cas toutefois sous réserve de tous droits et prétentions à des dommages intérêts, y compris par exemple les frais de mise à l’écurie et d’entretien que les parties fixent ici à un montant de ……………….., par jour.


Article 12
Cessation du contrat
12.1.
Tout manquement de l’acheteur à exécuter le présent contrat, par exemple un mauvais entretien, met fin à ce contrat de vente, sans préjudice du droit du vendeur de réclamer des dommages intérêts.

12.2. Le vendeur a le droit de déclarer la résolution du présent contrat de vente ou de le 

résilier, sans qu’une mise en demeure ou intervention judiciaire soit requise, à 
condition que ceci soit fait par lettre recommandée avec accusé de, à un délai indiqué dans cette, afin de récupérer 
le cheval, entre autres dans les situations suivantes :

· si l’acheteur est déclaré en faillite, s’il demande la faillite ou s’il demande un sursis de paiement ;

· si l’acheteur vient à décéder ou est placé sous curatelle ou sous administration ;

· si l’acheteur, malgré sommation par lettre recommandée avec accusé de réception, néglige de remplir ses obligations à l’intérieur du délai imparti ;

· si l’acheteur perd sa capacité d’exercice – pour quelque raison que ce soit – ou si une saisie est pratiquée sur ses biens (im)mobiliers ou sur le cheval, laquelle saisie n’est pas levée dans un délai de deux semaines ;

12.3. Un avis comme prévu à l’alinéa 12.2. tient lieu d’avis de résiliation ou de déclaration de résolution de tous les contrats conclus entre le vendeur et l’acheteur.

Article 13
Avis

L’acheteur s’engage à informer immédiatement le vendeur de toute saisie éventuelle des biens mobiliers ou immobiliers de l’acheteur ou des biens mobiliers en question qui lui ont été vendus ou d’une partie de ces biens, et d’autre part à l’informer de sa faillite, de sa demande de sursis de paiement et de sa mise sous curatelle ou sous administration, et s’engage à communiquer immédiatement le présent contrat à l’huissier saisissant, au curateur ou à l’administrateur.

Article 14
Droit applicable et tribunal compétent

14.1. Le droit français est applicable au présent contrat.

14.2. Tous les litiges survenant entre les parties et découlant du présent contrat ou en rapport direct ou indirect avec ce contrat seront en première instance tranchés par le Tribunal de commerce de ……………………...

Convenu en ces termes le …………………. et signé en deux exemplaires à ………………………………………..
Le vendeur





L’acheteur

Nom prénom (ou raison sociale)


Nom prénom (ou raison sociale)


Signature précédée de la mention


Signature précédée de la mention


Lu et approuvé.




Lu et approuvé.

* rayer la mention si inutile



Contrat de vente type du service vente de chevaux www.1cheval.com


